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de prouver la culpabilité, car la Couronne ne
sera pas obligée d'établir que les %actes de l'ac-
ousé auriient pour resultat un c neun
gouvernem-ental par la for-c. Si l'accu-ô, î'.4
u.ne personne qui "publie ou met en circula-
tion un é'crit, un imprimé ou tan d'or'umenit
dans lequel est conseillé, ou enseigne o'u con-
seille, l'emploi de la force, sans aýutorisation
légale, comme mnoyen d'acomrplir quelque
changement gouvernLemental au Ca-nadi", elle
sera présumnée coupable. je suis pairfaitement
satisfait de cet amendement. Il va plus loin
que Varticle 98, et me justifie à voter en faveur
de l'abrogation de cet airticlie.

L'honorable PRESIDENT: H-ono>rables se-
nateurs, la motion relative à la deuxième lec-
ture du bill est-elle adoptée.

Le très honorable M. MEIG'HEN: Où est
l'honorable sénit-eur de Parkdale (l'honorable
M. Muirdock) ?

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deouxième fois.)

TROI-SIÈM"%E LECTURE

Le très honorable NI. MEIGHEN: Si nous
en avions le temps, je crois que lc bill dievrait
ôtre renvoyé au comité. Je *ne m'oppose à
aucrun de ses airticlcs, mais je pense que la
rédaction est défectueuse en certains endtroits.

L'honorable M. DANDURAND: Le con-
seiller juridique m'a dit, je crois, qu'il n'y a
rien à reprendre.

L'honorable M. DANDLTRAND propeose la
troisième Ietu-ic d-u bill.

(Li motioni estf adopt&'. et, le bull est lfu
peur la tr'oisième fois e t adopté,.)

BILL DES DOUTANES (EAUX CANA-
I)IEN11NES)

i 1)001ION 1)1 N AMEiNDEM\ENT DE:S

('O'\E MU N E S

L'hnorbleRAOUL DANDU'RAN-\D pro-
Puo-e l'adiopt-ion d'un amrendement dle la Chain-
hîre (les communes ià l'amend'emrnit dua Sénat
aiu bill 67, intitulé: Loi modifiant l'a Loi des

d.un~(Eaux ca«nLidirnnes).
Cest uo amen.demecnt à notre amende-

int. Les honorables membres se rappelle-
r'ont que nous avons augmenté à -51000 ýla
peine maxima, mais que( nous 'avons rayé la
peine minima.

Le tirès hýonoiable 'M. MEIGHENý: De S50.

L,'hon-or-abl.e M. DANDURAND: Oui. Les
Communes dcrnundent qu'elle soit rétablie.

Le très hionoraiible 'N. MEIGUIEN-ý: Très
bien.

(La motion est adoptée.)
1E* a l M. (W 1 E

BILI, MODIFIANT LA LOI1 DU DROIT
D'AUTEUR

PREMIÈRE L.ECT1URE

La Chaýmbie des commutnff transmet un
message avec u~n bill (55), intitulé: "Loi mo-
difiant la Loi modificaitrice du dh'oit d"auteaur,
1931.

Le bill est lu pour la première f.ois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propoese la
deuxième lecture d'u bill.

(La motion est adoptée et le bill esqt hi
pour' la deuxième fo)is.)

BILL DES ENQUÊTES SUR LES COALI-
TIONS

INSSITANCE SUR UN AMENDEMENT 1DU SÉNAT

Un message de la Chambre des commutneâ
est transmis au Séinu-t pour informer Le.nrs
H1onncurs que la Cbmîedes communes n'ac-
cepie pas lotit' aiwiid'm.ent 'au bill n0 97, Loi
modifiant, la Loi des enquêtes sur les coali-
tions.

L'honoî'able M. DANDURAND: Mon ti-ès
hionoî'abl ami a entecndu ýle message die la
Chambre d'es communes n'acceptant, pas l'a-
miendenuenit fait par cetite Chambre. Je pro-
pose qu'e...

Le très hnrbeM. MEIGHEN: ... le Sé-
nat insiste zur son amendement.

L'aonorable M. DA-NDURAND: ... le Sé-
nat n'insiste pas sur son amendement. Je
squpposýe que mon très honoaable ami, après
.s'êtrie noblement efforicé- d-'affir-mer ses propu'es
yrincipecs, se ren-dra à la décision dii ministère

de la Justice, appuyée p'ar l'opinion de M. le
juge Sedg-ewick,, et votera polir ma motion.

Le très bonoi'able 1\. MEIQIIEN: Je ne
coainis au-cune volonté du miniýstèr»e die la
Ju.stice en ma-tières pyarlemen-taires, et je n'ai
vu aucune opinion de ce département. En
un mot, car Je ne reviendrai ectainemcnt
pas sur ce dýébat, -je vais résister à la posi-
tiocn prise par- la Chambr'e des communes, et
m 1en tenir à la décision d'o Sénat.

Son Hounneur IL PRÉýSIDENT: Il est pro-
pc-r ar 1lItmo: le M. adu l.appuyé

par le t: ô" honorable NI. Gr'ahaum, que le Siânut
n 'insi"tk- pas sur son amiendiement à ce bill.

Des VOIX: N'on.

QuelIquesý lono:'abhe- SÉ'N ATEURS: Adop-
té.

Le très honorable M. MEIGREN: Non,
ce n'est pas adopté. Je ne vois aucune ui


